
 

 

 

Loredana Thomann, donne des cours de rattrapage : 
« En fait, je voulais devenir institutrice »  
 
Loredana Thomann a été blessée dans un accident de la route – sans être fautive. Victime 
d’un grave traumatisme cranio-cérébral, elle ne peut plus marcher sans aide, et sa voix est 
altérée. Heureusement, l’accident n’a pas laissé de séquelles intellectuelles : Loredana sait 
toujours très bien l’anglais et l’italien. Mais elle ne peut pas travailler régulièrement. Elle vit 
chez ses parents et touche une rente AI. 
 
Loredana Thomann venait tout juste de réussir sa maturité et voulait devenir institutrice. Un acci-
dent survient alors, qui détruit tous ses projets et change irrémédiablement sa vie. Il y a treize ans, 
elle est victime d’un accident d’automobile. Le chauffeur d’une camionnette de livraison refuse la 
priorité à la voiture dans laquelle elle voyage comme passagère. « J’ai subi un grave traumatisme 
cranio-cérébral et je suis restée un mois et demi dans le coma », raconte la jeune femme de 33 
ans. Depuis l’accident, Loredana Thomann a de légères difficultés à parler, car les lésions ont aus-
si altéré sa voix.  
 
Quand elle s’est réveillée du coma, la jeune femme a dû recommencer à zéro : « J’ai dû apprendre 
à parler, à manger et à marcher », se souvient-elle. « Je savais sept langues. Quand je me suis 
réveillée, j’ai tout d’abord parlé anglais. Peu à peu, j’ai réappris les autres langues et aujourd’hui, je 
donne des cours de rattrapage à des écoliers ». Malgré de graves blessures à la tête, elle n’a heu-
reusement pas de handicap intellectuel et fait face pratiquement sans aide à la vie quotidienne. 
Ceux qui ne la connaissent pas remarquent seulement son handicap parce qu’une de ses paupiè-
res tombe légèrement. Parfois, Loredana a aussi de la peine à maîtriser ses émotions. 
 
C’est la marche qui pose le plus de problème à Loredana. « Je ne peux pratiquement pas marcher 
sans appui et je me sers souvent d’un déambulateur – je l’appelle mon meilleur ami », déclare la 
jeune femme. En 2002, elle obtient un scooter électrique. Grâce à ce véhicule, elle a acquis un peu 
d’indépendance. Il lui permet aussi de rencontrer des amis du voisinage et d’aller travailler. 
 
Aujourd’hui, Loredana vit chez ses parents à Luterbach et touche une rente entière de l’AI. Elle 
travaille au centre de jour de Pro Infirmis à Gerlafingen. L’assurance du conducteur fautif lui a ver-
sé une indemnité. « Au moment de l’accident, je n’avais pas encore terminé de formation et je 
n’étais donc inscrite à aucune caisse de pensions. Maintenant, je dois me contenter d’une modeste 
rente AI », explique la jeune femme. Mais l’argent l’intéresse peu : « C’est papa qui les règle les 
questions financières. J’ai à boire et à manger, le reste ne me préoccupe pas beaucoup ». 
 
Loredana Thomann, 33 ans, habite à Luterbach. A la suite d’un accident de la route, elle vit d’une 
rente AI.  


